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La loi du 27 Juillet 1917 instituant les Pupilles de Taxation 
a pour objet 1 ’accomplissement d’un devoir de Solidarité-, sociale 
né de la Guerre.

Slle oblige la Nation à aider moralement et matériellement 
p@«3 entants de ceux oui ont été sacrifies pour sa defense»

Qui peut être Pupille de la Nation ? art. 1er de la loi).

1° - L’enfant dont le père, la mère ou le -soutien est mort
victime civile ou militaire de la guerre. ,

2° - L’enfant dont le père, la. mère ou. le soutien disparu est 
présumé mort du fait de la guerre.   . . , . .3° - L’enfant né ou conçu avant la nn des hostilité^ ( ,c est- 
à-dire avant le 24 Octobre 1919) dont le père, la mère ou lé soutien 
se trouve dans l’incapacité de gagner sa vie par le ^travail, a 
raison les blessures reçues ou de maladies contraçtées ou aggravées
par suite de la guerre.

Et ici deux questions se posent de suite :

- Qui peut être considéré comme le_?2.utien_de l’£nfant_et qui 
ëté"ciàe'~de c’e’ut’ë qualité de soutien^- .

~"L”’"art.2 de' la loi précise : ” Toute personne qui avait assume 
'ant peut être considérée comme 
Le Tribunal civil du domicile dula charge et 

son soutien.” 
reaaérant- Qui décide si le père, la mère_ou le_soutien__se trouve_uans_ 
l’inïïapacité"”dïï gagner"sa vie dujfait dej) less are s_reçues ou_de
maladies^c_ontractées_ou aggravées par suite de__la guerre^

Ce même Tribunal civil qui peut ( art. 113 du ^décret du 15 Nov 
191’7) s’il l’estime nécessaire 11 faire procéder a une exper
tise médicale pour lui permettre d’apprécier le caractère permanent 
de l’invalidité de la victime ou le degré de cette invalidité.

Gomment devient-on pupille ôe la Nation ?
Le représentant légal de l'enfant ( père, mère, ascendant, tuteur) 

adresse au Procureur ie la République de son arrondissement une demande 
Cette demande mentionne les nom et prénoms, le lieu et la aaie 

de naissance, le domicile de l'enfant et du requérant, ainsi que la 
aualîté en vertu de laquelle ce dernier presente la requeue, hile 
énonce les circonstances dans lesquelles le père la mère ou tes o u isn 
a péri ou a été atteint soit de blessures, soit de maladie ou d ag
gravation dé * Ln^re à la demande : 1° - l’acte de naissance
de l'entent - toutes pièces-Justificatives établissant que te pere 
la mère ou le soutien remplissent bien les conditions prevues par la
loi On trouvera au siège de la Section cantonale des formules de
demande. ]a 1q. du 19y spécifie que la demande
du Représentant légal de l'enfant doit Vtre autoriseepar une déll- 
bération du Conseil de famille.
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Mßisdes instructions ont été adressées aax Parquets par le 
Garde des Sceaux recommandant aux Procureurs de la République 
d’admettre sans autorisation d.u Conseil de famille, les requêtes 
qui lui seront présentées à cet effet. Donc, pour établir la demande 
le représentant légal de l’enfant n’a pas à demander l'autorisation 
du Conseil de famille.

Cette demande est dispensée de l'enregistrement et du timbre 
(art.109 du décret du 15 Nov, 1917).

D’ailleurs tous les actes ou pièces ayant exclusivement pour 
objet la protection des Pupilles, de la Nation s ont^ dispensé s dp. 
Timbre; ils sont enregistrés gratis s’ils doivent etre soumis a coûte 
formalité ’(art. 31 loi du 27—VI1-1917) Toute la procédure ayant trait 
à l’application de la loi sur les Pupilles de la Nation est^ gratuite

Dans le das où le représentant légal, insouciant de son devoir 
ne croirait pas devoir faire la demande d’adoption par la Nation, 
toute personne peut signaler le cas au Procureur de la République 
a qui la loi (art. 6) accorde le droit cl’ introduire lui-meme la 
demande. , . „ ; .  .Da demande est examinée par le Tribunal ^ivil qui prononce 
ou rejette l'adoption, notification du jugement est faite au repré
sentant légal de l'enfant. Si le Tribunal ne prononce pas 1 adoption, 
le représentant légal de l'enfant peut, dans le mois qui suit cette- notification - intlrjeter appel par simple lettre recommande^adres
sée au. Greffier en chef de la Cour d'appel. Si VR L^aîarttmental 
la demande, 1 ’ intéressé-peut soumettre son cas a 1 '
des Papilles de la Nation qui examinera les possibilités d un recours 
devant 1e Conseil d’Etat.

O
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Les Droits des Pupilles de la Nation
les Pupilles de la Dation ont droit,pour leur éducation a la 

protection,/au soutien matériel et moral ae 1 Etat, et ce, ju-q 
leur majorité, (art. 1° de ±a loi ■ a «. est mort ou réduit à.

Lorsque epere ouUsoutien.du P^xlle^
Ùrtislle’ou totale de ï 'entretien matériel et de l'éducation noces- . 
saiSs au développement normal du pupille dans le cas d'insuffisance 
d-e ^Bsoarces a^l^famxllej^rt.^). _pupill8 SÂit une^ réduc
tion partielle de sa deVIssources^Vla^fîmille, dans
Änormal du pupille (art 5)

De ces textes légaux il ressort que les droi_oo_des_rupiiico   
la Kation sur l'Etat_ne sont_pas^les_memes pour tous^ leg
üeïï ïroits-varient^uivant “e_â°^nCfc°Ls possibilités physiques 
ressources do let famille, ■ f le 'ouaille,

sÆ sä'« xq Ji.?.«.™;.;« «-» “
IJation (art 14 de la loi au y Juille . ' * év la subordination des 

Il est regrettable que- la x°g n^d.Pynoières des Offices Dé- 
besoins à satisfaire aux dispombi ■ ' . cipe 4e qa reconnaissancepartementaux. Il eut été «onfoim0 aa prinvipo « 1 reconnas
des droits des Pupilles sur de ces Offices .... Il y
des Pupilles, les disponibj.il u q j iacttne qu'il appartient a
a là une lacune dans le texte de ar p iintermédiaire de
nos organisations Solts que les Pupilles de la Kation
■leurs élus. Ainsi toutb°faitbonditionnels et variables comme
ont sur l’Etat, droits team xcix leg Papilles
noas venons de le voir, il,seraD±e t' +? morale de ces Papilles 
de la Dation a surtout eree une - ~sTaôcômpagnë d'iihe
prOteîP°T”a^Dlïe ttîaou°eUeav“ent dans les cas spéciaux suppléer à 
assistance materielle, .
1’insaffisance de la pension mill a •
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Pr°tection morale

Renforcer l’action morale la tuteur, de la famille, la remplacer 
le cas échéant; Veiller à l’observation, aù. profit des Pupilles de la 
Nation, des lois protectricesnde 1’Enfance, des lois scolaires«

Assurer 1’organisation des tutelles des Pupilles,
Pourvoir au placement, dans des familles, dans des établissements 

privés ©ti publics des pupilles, lorsque les parents ou tuteurs sollici
tent son intervention à ce sujet.

Veiller à ce que ces établissements, ces particuliers qui ont ainsi 
obtenu la garde des pupilles de la Nation remplissent vis à vis'de ces 
pupilles les obligations qui normalement incombent à la famille, 
obligations relatives à l’hygiène, à la moralité., à l’alimentation, à 
la surveillance médicale,, à la fréquentation scolaire,, au choix èt à 
l’apprentissage d’une profession

O O

O

A s s i s t an c e Mat é r t e 11 e

Cette assistance matérielle s’effectue sous forme de subvention» 
Ces subventions sont variables tant au point de vue de leur quotité q 

que du point de vue du but auquel elles doivent répondre.
a) Quotité - Le taux de la subvention varie suivant les ressources 
de la famille»

L’Office départemental du Nord, des Papilles de la Nation, a dé
cidé que le chiffre maximum. de ressources annuelles au delà Auquel, 
sau^ circonstances exceptionnelles, aucune subvention ne serait accor
dée à une famille ne comprenant que la. mère (ou le père) et un enfant 
serait pour une Ville comme Lille - de 5400 frs (soit 15 f par jour) 
Ce chiffre’doit être augmenté de 1200 frs pour chaque enfant au-delà 
du premier, où pour chaque personne a la charge de la mère (ou'du 
père si celui-ci est vivant)9

Les Pupilles sont classés en 5 catégories» La 1° catégorie 
comprend les plus nécessiteux, c’est celle dont les familles composées 
de la mère et d’un enfant n’ont pas de ressources annuelles supérieures 
à 1800 f; la 2° catégorie comprend les familles ( la mère et 1 enfant) 
dont les ressources annuelles ne dépassent pas 3000 f ;

La 3° celles dont les ressources ne dépassent pas 4,200f; la 
4° : 5,400; La 5ème catégorie (ressources supérieures à 5,400) est 
cohsidérée comme composée de papilles aisés pour lesquels une subvention 
ne serait pas justifiée.

Il ne faut pas oublier que ces chiffres correspondent toujours à 
une famille composée de la mère (ou du père) et d’un enfant et qu’il y 
a toujours lieu - pour chaque enfant supplémentaire , et pour chaque, 
personne à la charge du père ou de la mère, de majorer ce chiffre d’une 
somme de 1.200 frs.

Le taux de la subvention est en outre variable suivant les dis
ponibilités financières de 1’Office départemental»
b ) - B ut à a 11 ein dr e - Ce but est multiple.

Actuellement, il existe 3 modes de subvention : 
1° * Les subventions d’entretien - Ges subventions ne peuvent être norma

lement accordées qu.e jusqu’à 13 ans; au-dessus de cet age, A 
. -..at l’enfant doit être dirigé vers les études ou vers l’appren
tissage»

Le taux de ces subventions parie suivant les circonstances, 
les ressources de l’allocataire, l’âge et la santé de l’enfant, (art 5 
du décret du 19 août 1918)-
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23 -'Les subventions d’apprentissage
- Il - I ■ ■ ■ -- - - 1        -- —   •-»••••  _ 5

Celles-ci ne sont accordées que pour les jeunes gens qui ayant ; 
satisfait à la loi sur 1’obligation scolaire se destinent et s'exer
cent effectivement à l’agriculture, à l’industrie et au commerce 
(art 7 du décret du 19 Août 1918).

Le taux et la durée de la subvention seront fixés dans . chaque 
cas particulier en tenant compte des conditions du travail et de la du
rée de l’apprentissage pour chaque métier.

- Les subventions d’études.- Ces subventions peuvent être accordées, 
pour toute'TëTSlrée normale des'Etudes aux Pupilles qui àurônt commencé 
ces études au plus tard dans leur 20° année-(art I du décret du 20 
Mars 1919).

Ces subventions sont de deux ...espèces :
Le pupille est dans un établissement de l’Etat» Il peut demander 

une Bourse au Ministre, et si la bourse est allouée (ou une fraction 
de Bourse) l’Office peut alloue.!“, le cas. échéant, une subvention com
plémentaire. ’ ..

Le Pupille est placé dans un établissement privé. L office,peut 
lui accorder les mêmes avantages.qu’il aurait eus s’il avait été dans 
un établissement de l’Etat (bourse ou. fraction de bourse).

Bans' l’un ou l’autre cas, le Pupille est tenu- de subir 1’ examen 
d’aptitude aux Bourses. • • •
4° «t D’autres modes de subvention sont envisagés - (recours maladie, 
ho spitâTTsât'ion, ” f ra is de séjour a la mër etc.» .T

Pécule - Le Pécule est une subvention spéciale destinée à faciliter 
1"’ e t abl '£' s s e men t des Pupilles. Il est ..réservé aux Pupilles qui, au 
moment de leur établissement ou de leur majorité, rentrent dans les 
conditions prévues par la loi pour obtenir une subvention.

c) “ Comment obtenir une subvention ?
Le représentant légal de l’enfant dès qu’il a reçu notification 

du jugement d’adoption de l’Enfant comme pupille de la Nation,.doit 
remettre ce jugement à la Section cantonale des Pupilles.par l’inter
médiaire de l’un de ses délégués* Celle-ci en fait établir une copie cer 
tifiée conforme par la Mairie et adresse cette copi.e a l‘Office. de* 
partemental qui fait procéder à une enquête sur lés besoins du pupille er 
les ressources de sa famille par la dite Section cantonale. •

Les subventions sont alors accordées conformément aux indica
tions ci-dessus« . A.La copie certifiée conforme du jugement d’adoption peut etre 
envoyée directement par le représentant légal de l’enfant a 1 ottice 
départemental de la Nation.  , . tq

L’office départemental dû N'Oid a son 18, nue
Boissy d’Anglas à .Lille. . •

Eoneti.onnement de l’Oeuvre des Pupilles 

de la Nation
Le fonctionnement de l’Oeuvre des Pupilles de la Nation est

1° -'Par un organisme central,, dit Office National des Pupilles de 
la Nation, établissement public rattaché au Ministère de 1 
publique. Cet organisme central a pour but d’exerc é sur tout 1 ,nse 
ble de l’oeuvre et pour toute l’étendue du^têrritoire une action gene
rale d’impulsion, de direction et de- contrôle.

2° - par des organismes départementaux dits ”• Offices départemen* 
taux^des__Pupilles de JL a Nation”. L’Office départemental est l’organe 
d’exécution de l’Oeuvre. ' *
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Il se compose de 3 rouages principaux : Le Conseil d*Administration qui 
dirige-La section permanente ; qui exécute-'Le s sections cantonales , 
agents d * infor mations.

La section permanente a pour principale attribution de répartir 
entre les Pupilles Tes subventions de 2’Etat, des communes, etc

Ta section cantonale par ses membres (désignés sous le nom de 
délégués ou de membres''correspondants de l’Office départemental) a 
pour mission de renseigner 1?office départemental sur la situation 
des Pupilles du canton» Elle est 1rintermédiaire entre l’oeuvre et les 
Pupilles«L’une parts vis a vis des Pupilles, elle représente la 
dation solidaire et ses membres sont les tuteurs moraux, les parrains 
laïques des Pupilles qui leur sont confiés* L’autre part f elle 
représente^les Pupilles vis a. vis de l’Office, lui expose leurs besoins 
et veille a ce que ses pupilles bénéficient de l’appui moral et maté
riel auquel ils ont droit* 12. faut noter à ce sujet que les décisions 
prises par l’Office départemental ne sont pas sans appel et qu’un ré
cours peut toujours être formulé par les intéressés contre ces déci
sions devant l’Office Nationalu

Les délégués ou correspondants constituant les sections cantona
les sont la cheville ouvrière de toute l’oeuvre de protection des 
Pupilles de la Nation, Cette protection sera ce qu’ils voudront qu’elle 
soit.

Pans l’intérêt dp L’avenir de cas enfants,- et par suite, dans 
l’intérêt de l’avenir^de nos organisations ouvrières (car la plupart 
des Pupilles qui ont à faire appel à l’action protectrice de l’Office 
des Pupilles sont des enfants de la classe ouvrière)- il appartient 
aux groupements ouvriers de participer au maximum au fonctionnement de 
ces sections cantonales, ö ’ abord* des Offices départementaux et de 
l’Office National ensuite«

Quelques documents pour 1’application de la loi du

27 Juillet 1917 

_Extension_de la_loi__ô.u 27_juillet_1917
Par décret du 10 Juillet 1920

” Le bénéfice de la loi du 27 Juillet 1917 est étendu aux enfants 
dont ie père ou le soutien de famille,, incorporé dans les armées en 
opérations Lors de Pranceou attaché à un titre quelconque à ces armées, 

â&te de 
notification des traités de paix qui seront conclus avec chacune des
puissances ennemies intéressées par les dites opérations”•

Emoluments ne s Greffiers des Justices le Paix et 

des drib unaux de 1° Instance

Nous avons dit que toute la procédure relative à l’application de' 
la loi sur les Pupilles de la Nation était gratuite

Certaines difficultés sont parfois soulevées pour le paiement 
de certains frais de justice, notamment les émoluments dus soit aux 
Greffiers des Tribunaux de 1 °Instance qui notifient les jugement d’adop
tion soit aux Greffiers des Justices de Paix qui convoquent les Conseils 
de famille ou délivrent des expéditions de leurs délibérations.

Lé Ministre de l'? Instruction publique a fait savoir (27 déc« 1920) 
que ces frais doivent être pàyés^i non pas par les intéressés, mais 
’’ par les receveurs de 1 ’ enregé strement sur les fonds généraux de la ■’ 
justice criminelle, dès Iq.Ç'g- qu’i.l s’agit de frais résultant de lr ins
tance en reconnaissance du t.i tre de Pupille de la Nation”«
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Le Pain à prix, réduit car les Papilles

de _1 a_ Na t ion f

Certaines municipalités estiment que le texte de l'art 5, par,10- 
du décret du 10 mars 1920 restreint le bénéfice du pain à prix réduit 
aux seuls Pupilles placés ches'des peroicul:ers ou'dans des établisse
ments , à lrexclusion de ceux qui vivent dans leurs familles^

Il y a là une interprétation restrictive du décret du 10 mars.. ' 
Par le mot "particuliers” il faut entendre même les parents ou grands- 
parents du Pupille.

Tous les Papilles de la. Nation ont droit au. pain à prix réduit.

Subvention - Bases de Répartit ion •

Barême adopté par la Section permanente de 1’Office départemental 
ou Nord.

Les papilles sont classés en 5 cat égories, selon les ressources 
de leurs familles. La Ie catégorie est composée des plus nécessiteux 
parmi les orphelins et a le taux de subvention' le plus élevé. Lés 
2°, 3° et 4° catégories font l'objet de subventions d'un taux'décrois
sant pour arriver à la 5° où sont inscrits les pupilles aises, pour les
quels une subvention ne parait pas justifiée*

Le maximum des ressources annuelles au-delà ôu quel - sâuÿ cir
constances exceptionnelles - aucune subvention n'est accordée- est 
fixé comme suit, étant pris comme base une famille constituée par deux 
personnes (la mère et un enfant par exemple) *
Pour Lille, Roubaix et-Tourcoing; 15f par jour ou 5.400 f par an
Pour les villes de 10.000 habitants au moins : 12 f 50 par jour., ou 

4.500 frs par an. ■ .
Pour les autres communes de moins Ùe 10,000 habitants : 10 f 50

par jour ou 3 «800 frs par an»
Ces chiffres représentent donc le maximum de la 4° catégorie poux- un 

famille composée de deux personnes le pupille ‘et son-soutien,
Pour "chaque personne en plus dans la 

famille ces chiffres doivent être augmentés de :
1200' frs pour Lille Roubaix et Tourcoing . ■
1000 frs pour les villes de plus de 10,000.habitants
800 frs pour les autres communes»

Les catégories au-dessous de la 4° s-'établissent en retranchant 
une ou plusieurs fois ces mêmes chiffres des sommes fixées comme maxima.

Ces dossiers permettent d1établir les tableaux explicatifs suivants:

I ~ r^éhaprès__lgurs_ressour£e_s annuelles
£mPrRdaii_t deux^personnes (le^Pupi.liefet "son s’o'ûtTen 7

1° Catég. : Sème Catég. : Sème Catég; 4ème Gâté» : 5ème Catég. :
1 —» — — —— —■ * y_(. . —« --- — . _ _ —w . — WM - MM # •»- —< —- _>WW M •— —— •“ *

Villes principales 1 Lille., Roubaix et Tourcoing)
jusqu'à 1800 :1801 à 3.000 : 3001 à 4.200 : 4201 à 5400 c 5400 et plus:

* : : : ■ . ■ : 
Villes de 10.000 habitants et plus

jusqu'à 1>00 :1501 à 2500 ; 2501 à 3500 : 3501 à 45Ö0 '4501 et plus :

Autres Villes
jusqu’à 1400 : 1401 à 2200 : 2201 à 3.000« 3001 à 3800 : 3801 et plus:



1

II - Meme classement pour familles comprenant

3 'personnes

• "I*..  . ■ ' ; ' 2ë ’ : ' ' 3è ' : 4ë .... 5$
. . __   „ *  ________________ ________ ... • _ — — -—■ — — — ■>■—• ——•-»——,

— —'*“*¥**<•*— —- —-- •— ' *

Villes de Lille, Roubaix,Tourcoing
juscu’a 3,000* 3001 a 4200 4201 a 5400 ’ 5401 à 6600 • ôèÔl et plus.

Villes de 10.000 habitants et plus

jusqu’à 2500 : 2501 à 3500 : 3501 à 4500 : 4501 à 5500 t 5501 et plus:
X • • < .‘g < *

Autres Villes
: : : . - •

jugqu’à 2200 : 2201 à 3000 :3001 à 3800 : 3801 à 4600 : 4601 et plus:

et ainsi 4e suite

-{ II /
Pour les Vie time sud. e la Guerre.

* Lp in s jméd i eaux,-
Le libre choix du médecin - Les bénéficiaires de 1 art64 de la loi 

du 31~Mârs .1919 ont! le libre choix de leur médecin* Mais l’indemnité 
kilométrique attribuable au médecin appelé ne peut en aucun cas, dépas-» 
ser celle qui serait allouée au médecin le plus rapproché*

( Èep> min, à question 5573 de M# Raynaldy, député J 0. $->1*1921)

O O 
ô 

2° * Appareillage ~ Choix de 1’appareilleor * g

Les mutilés ont le libre -choix dé leur appareil ( Cire, 32208-B 6/7 diu 
28 Août 1919 du S,S. d’Etat du S.-S. ) * Aucun texte ne leur donne le libre 
choix de 1’appareilleur» Cependant il e-st tenu dompte de leur désir dans 
la mesure compatible avec leurs propres intérêts et cfeux de l’Etat,, 7

( Rep*’minis, à question 1957 de M6 Le Provpst de Lannay - Député - 
J.O, 9*1-1921. * 1

. . X. x
- •

3° * Invalides de guerre eit instance de pension - proit au oenéfice des

so1ns médicaux grataits - Rejet de la demande de pension -

Droit de recours - Maintien éventuel du droit aux soins -

En vertu de l’art# 6 du décret du 26 Septembre 1919, les militaires. 
” en instance de pension” ont droiv au bénéfice de l’art 64 de la loi. 
du 31 mars 1919 ( Soins médicaux) Et ils conservent ce droit aussi long
temps que dure l’instance de pension* 1

La décision ministérielle de rejet d'une demande de pension entraine 
la suppression de cette qualité de ” en instance de pension” et par 
suite la radiation de la liste des bénéficiaires des soins médicaux,

Mais cette décision ministérielle est susceptible d’im recours devant 
le Tribunal départemental des Pensions, dansan délai de 6, mois à dater 
de sa notification (art.. 38 de la loi du 31 Mars 1919)«



A cot effet l’intéressé doit adresser au. Greffier du Tribunal départemen 
tal des Pensions ( Palais de Justice de Pille) sa demande d’appel par- 
lettre recommandée. Cette demande do.it indiquer (art 38 du décret du 
2 Sept. 1919) ” les nom, prénoms, profession et domicile du demandeur; 
elle précise l’objet de la demande et. les moyens invoqués; si elle 
n’est pas accompagnée de la décision attaquée, elle doit en faire con
naître la date,” Il y a lieu de demander au Greffe ’du Tribunal des 
Pensions un récépissé attestant le pourvoi.

Si donc l’intéressé désire conserver le bénéfice du droit aux 
soins médicaux, il doit, dès qu’il a reçu notification de la décision 
ministérielle rejetant sa demande de pension ( cette notification a 
lieu par l’intermédiaire des Mairies : décision ministérielle F 11743 du 
18 Janvier 1921), en vue de rester ” en instance de pension” notifier 
immédiatement au Greffe du Tribunal des Pensions son pourvoi contre 
cette décision et présenter à la-Mairie de sa résidence ( Service des 
soins médicaux aux Victimes de la Guerre) le récépissé attestant son 
pourvoi ou tout au moins le récépissé postal de La lettre recommandée au 
Greffe du. Tribunal, des Pensions.

Pans le cas, où, par suite d’un pourvoi tardif, il aurait été rayé de 
la liste des Bénéficiaires de soins, il pourra réclamer sa réinscription 
sur cette liste en produisant à la Mairie l’un des récépissés ci-dessus.

Il sera ensuite maintenu, sur la liste jusqu’à décision définitive.

4° - A propos des allocations d’ascendants infirmes - déclarations minis

tyrjælles.

En réponse à des questions précises posées par un député, M. Lelachènol 
à la séance du 26 Février 1921, Lïa Maginot, Ministre des Pensions, 
a fait des déclarations qui il est bon de retenir.

L'art 23 de la loi du 31 Mars 1919pftse en principe que des alloca
tions peuvent être servies aux ascendants s’ils Remplissent les conditions 
d’âge i 55 ans pour les xemmës; 60 ans pour les homtoes. Toutefois, par 
exception; les ascendants qui ne remplissent pas la condition d’âge peu
vent recevoir l’allocation s’ils sont infirmes ou atteints d’une maladie 
incurable. Mais de quelles infirmités, de quelles maladies incurables 
s’agit-Ll ? Le législateur ne l’a pas précisé.

M II est évident, déclare le ministre, qu’une infirmité minime, 
qu’une insignifiante maladie ne saurait tenir lieu de la condition d’âge 
ce que le législateur a certainement voulu, c’est que l’infirmité ou que 

maladie incurable fut assez consistante pour mettre l’ascendant dans 
l’état de diminution physique dont il n’aurait du normalement souffrir 
qu'à 60 ou 55 ans/’.

A la lacune du texte légal, l.e Ministre des Pensions a suppléé 
par une Oirculaire interprétative (Instruction du 31 Juillet 1920),

En vertu de cette instruction, lorscue les ascendants ont un , 
degré d’invalidité de 60 % , il y a lieu de considérer que ces 60 % 
d’invalidité remplacent la condition d’âge prescrite par le législateur: 

il y a droit incontestable à allocation d’asceridant et l’allocation d’at
tente est immédiate nient servie par la Sous-Intendance.

Si l'invalidité est inférieure à 60 le dossier est transmis au 
Ministre'des Pensions qui, après .avis de la Commission consultative 
médicale, prend une décision, En dessous-de 40 % ” Il ne saurait en aucun 
cas y avoir lieu a allocation d’ascendant”„ Entre 40 et 60 70 , il ap
partient à la Commission consultative médicale de dire si vraiment l’infir 
mité écarte l’ascendant de la possibilité de travailler ” les cas ne 
sont pas rares, dit le ministre, cù l’allocation est accordée«”

On peut se demander pourquoi, comme chiffres limites, ces chiffres 
de 40 et 60 %, plutôt que d'autres? Arbitraire ministériel-., évidemment, 
mais dont nos législateurs sont responsables de par leur imprécision.

O
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■ Certains ascendants, avant 17instruction 

touche des allocations d’attente quoigu7 ayant 
inferieure a 6C ^ue va-r-il advenir do ces 
possession dTun titre deallocation ?

q.u 31 Juillet 1920, ont 
une invalidité 
ascendants déjà en

l*5 A u c un r e mb o u r s cm e nt n 
ont touché est c ce que les asc endants

gomme ac q uis o 
, ... ----- d7 invalj. dité es

titre provisoire ne sera pas renouvelé 
3° -- si le taux d’invalidité est.

ministre a promis ,4’ interpréter le. situation de la fa son la'nils 
13re® Pravisoirèfi seront renouvelés " chaque fois 

médicale n7en fournira

inférieur à 40 % 1 ® ur

compris entro.. 40 et 60 >1 le

que 1Texamen de la Commission consultative 
des motifs suffisants,,”

L XII X

„Application des Lois d7 As sis tanâe

- A X
Assistance aux femmes en couches 

(Loi du 17 Juin 1913)

JÈàiV£ fronde B e s s o ur c e s s uf f i saniere - fixation

pour les pos'tulante«af"la^au^;ja^flo°nmeS GolLol:i0e est subordonné 
santés» pÈur suWenïAS

„„.Cette appréciation de la qaalit?^ressources 

souvent délicate, elle est 
la loi aux municipalités ou aux préfets

Slrf ta clemancLe, en tenant compte de toutes'le^ressour 
peuvent disposer les postulantes à quelque tître que ce

suffisantes” 
expressément réservée

po ur statuer 
ces dont 
soit, 
ciroflïrJ’LSfontAle g HH. (voir S° et <■> 

dLoûel îà la bal'^e, AS .resso^’ces limites
j suffisantes’’/’“'1 * considérée comme " privée

icltiàSiVOi-îfî ces^Parûmes n’ont qu’une valeur 
et conservent A pas les Commissions oantona- 

tiol ’ aa~d0ssas aea municipalités, leur droit

au-dessous C 
de ressources

Ma is il 
purement indi 
les qui ont 
d7appréciât!

Ils appartient donc 
se considèrent comme frus' 
cipaux de faire appel de ।

Getrappel doit être rair dans 
la décision du Conseil munie!

O O

tonale, 
tion de

nteressées, toutes les fois qu7elles 
par une decision des conseils muni- 
ue en. s ion devant la Commission can- 
- aans les 20 jours de la notiflca

Les

2-° necigions munialpaleg-Droit d’appe1

joivent savoir qu’elles ne peuvent faire appel 
cantonale qué s’il y a ett décision duBonsAl

toujours décision du-Conseil municipal.
leoncue1“ 1^4^” “ °2,lollss P°ut être adressée
- neue cæ n.a grossesse, meme après l7accouche-

savoirintéressées 
devant la Commission 
municipal. 

Or il n’y a pas 
La demande l'ai 

a une période 
mette

Si la demande est êotpagpa i
sesso oq après la Pél î ~r -A -^s uermers moments de la s
argente. Dàns oe cas/le fcaûe°fati MocALA G°nsidérA oomme- 
possible à l’instruction ieAetA defX ? S ra^a”ne“*



Si la postulante a son domicixs de secours clans la commune, 
le Maire statue seul : il accueille ou repousse la demande.par 
dnë décision lonl*~il n’a à rendre compte qu’au Conseil municipal 
réuni en Comité secret; le Conseil municipal n’a pas a statuer.

Si la postulante n’a pas son domicile de secours dans la 
commune, le Maire transmet le do r 1er au préfet et c’e.^t le 
préfet qui statue, . t

Donc, dans ces cas de uomandes tamives, urgentes, il n y 
a pas de décision du Conseil municipal : c’est le Maire.ou le 
Préfet c£ui statue. Dans ces cas, aucun.appel n’est possible a 
l’intéressée contre la décision ainsi intervenu^.

Si la demande est au contraire faite plusieurs mois avant 
la date probable de l’accouchement, cette demande est transmise 
oar le Maire au Bureau l’Assistance qui l’examine,

D’intéressée a t-elle son domicile do secours hors de la 
commune, le dossier est transmis par le Bureau d’.assis canee 
au Préfet qui statue. Ici encore, pas de décision du Conseil 
municipal, donc pas de recours possible.

Mais, si l’intéressée a son domicile de secours dans la. 
commune, le Bureau d’assistance transmet le dossier au Conseil 
municipal avec une proposition de rejet ou d’admisr*ion. Dans 
ce cas, c’est le Conseil municipal qui, réuni en Gonucté secret, 
statue. Dt cette décision du Conseil municipal, conformément a 
l’article 16 de la loi du 15 Juillet 1893., est susceptible 
d’appel, tant de la part du Préfet que de la part de l’intéressée. 
L’a'mel5 doit être interjeté devant la Commission cantonale dans 
les 20 jours de la notification de la décision du Conseil 
municipal 1Donc, pour que l’intéressée puisse bénéficier de cotte 
garantie du^recours devant la C ommiss ion c antonale , il fAut qu’il y 
ait ou décision du Conseil municipal«, Pour qu’il y ait décision 
du Conseil municipal il faut : 1° que l’intéressée ai t le do
micile de secours communal ( le <omic.il© le secours communal est. 
acquis par une résidence d’un an dans la commune; en oq.s de.maria
ge la femme a le ■ omieile de secoure de son mari); 8° que 1’incé- 
ressée ait formulé sa demande d’allocation assez longtemps avant 
l’époque probable de son accuuchornent ( environ vers le 6° mois)

.vis aux futures mères.
O O

O

L’Assistance aux familles nombreuses

Loi du 14 Juillet 1913

Le .princino >. o la loi est ’précisé dans ses art 2 et 3 dont 
il est nécessaire de rappeler les termes
Art.2.- Tout chef de famille do nationalité française, ayant à sa 
----- charge plus de 3 enfants légitimes ou reconnus, et dont les 

ressources sont insuffisantes pour les élever, reçoit une^ 
allocation annuelle par enfant de moins de 15 ans, au-delà 
du 3° enfant de moins de 13 ans.

Si les enfants restent à la charge ne la mère par suite 
de la mort du père, de sa (disparition, d’aoannon par lui de 
sa famille ou de toute autre cause, 1’assistante est donnée 
pour chaque enfant le moins de 11 ans, au-dela du premier 
enfant de moins de 13 ans,- .
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Si les enfants restent à lu charge du père, par suite de la mort 
de la mère, de sa disparition, de l’abandon par elle de sa famille 
ou de toute autre cause, l’assistance est donnée pour chaque enfant de 
mollis de 13 ans au-delà du £è enfant de, moins de lo ans.

Seront assimilés aux enfants de moins de la ans ,àes^ entanms ages 
de 13 à 16 ans pour lesquels le chef de famille ou la mère aura passe 
un contrat écrit régulier d’apprentissagec

Seront considérés comme chefs de famille les parents qui, en 
cas d’abandon des enfants ou de la disparition des père et mere auront 
pris la charge des enfants , •

23 "jj ^3 c * .
—---- ~— Lo 5_e ^allocation est arreté pour chaque commune

par le Conseil municipal, s eus réserve de 1’approbation. du Conseil 
général et du ministre de l’intérieur. Il ne peut etre inferieur a 
60 f par an et par enfant, ni supérieur a 90 f. Si 1 • allocation es' 
supérieure à 90 francs 1-excédent est à la charge exclusive do la 
commune.

- 0 -

Assistance aux Vieillards - Infirmes et Incurables

( Loi du 14-VII-1905 ) 

et aux familles nombreuses 
(Loi du 14 Juillet 1113)

Un décembre 1930, dans la loi portant ouverture 4e crédits 
provisoires applicables aux mois de Janvier et février 1981, los i» 
■positions des Àrt. 5 et 6 de la loi du 28 Juin 1919 majorant de lOf 
à la charge exclusive de l:htat, chacune des allocations mensuelles 
attribuées aux bénéficiaires des lois du ü Juillet IkOç 8\o?i 
14 Juillet 1913, avaient été prorogées jusqu’au 38 revrier iyhi.

L’art 33 de la loi du 38 février 1911 portant ouverture de cré
dits provisoires, applicables au mois de Mars 1931 proroge ces 
mêmes dispositions jusqu’au 31 Mars 1931.

Br o B e 7 h K ïï iu. h G H h.
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MINISTÈRE  Aru. £ I 4 NOV 1918

du Conseil Supérieur des Pupilles de la Nation s 9ouvrira3 au 

Ministère de 1;Instruct ion Publique, 110 Rue de Grenelle, a 

Paris, le 25 Novembre courant à 9 heures du matin, sous la 

présidence de M, LAFFERRE, Ministre de 1^ Instruct ion Publi— 

que, Président de VOffice National des Pupilles de la Nation, 

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre pré

sence les séances que tiendra le Conseil supérieur les 2o et 

26 Novembre.,
Ordre du jour -

1° Rapport du Président ,4© Section permanente,

3° Demandes de crédits supplémentaires au budget de 1918 ,

3° Budget de 1919,
s

§ 4° Acceptation de dons et legs,
00

S Agréez, f -V assurance de ma' haute consl*

4 dération,
□O
GM

Pour le Ministre de 1’Instruct ion Publique
Président de J? Gif A ce National



MINISTÈRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-AJJTS.

National des Pupilles de /^Natio

NOTICE \ V 
V

Sur la loi du 27 Juillet 1917 instituant des Pupilles de li/Nàtion
*  _______ ___ À--i mK

Objet de la loi :
La loi du 27 juillet 1917 a pour objet l’accomplissement d’un devoir 

social né de la guerre. Elle oblige la Nation à aider matériellement et mo
ralement les enfants de ceux qui ont été tués ou blessés pour sa défense. 
Elle laisse aux familles le plein exercice de leurs droits, notamment le 
libre choix de leur éducation : elle ajoute seulement sa protection à la leur.

Qui doit-être Pupille de la Nation ?
i° L enfant dont le pere, la mere, ou le soutien a péri victime mili

taire ou civile de l’ennemi ;
2 L enfant, ne ou conçu avant la fin des hostilités, dont le père, la 

mere ou le soutien est dans l’incapacité de gagner sa vie, à raison de 
blessures reçues ou de maladies contractées ou aggravées par suite de la 
guerre ;

30 L enfant du militaire disparu dont le décès au Champ d’honneur 
peut être présumé.

Comment devenir Pupille de la Nation ?
Le représentant legal de l’enfant (le père, s'il est vivant, la mère, un 

ascendant ou le tuteui) adresse au Procureur de la République de son 
arrondissement une demande dont on trouvera ci-contre la formule. 
Il joint à la demande : i° l’acte de naissance de l’enfant ; 20 selon le cas, 
une copie certifi.ee de 1 acte ou de 1 avis de deces ou de disparition du père 
ou du soutien, un certificat d’origine de blessure ou de maladie.

Poui établit cette demande, l’autorisation du Conseil de famille est 
inutile.

Avantages accordés par la loi aux Pupilles de la Nation.
Les Pupilles de la Nation ont subi un préjudice moral et un préjudice 

materiel : la Nation leur doit une double réparation.
i° Réparation du préjudice moral.
La Nation a voulu conférer à ses Pupilles une sorte de noblesse 

morale. Elle leur donne le plus beau des titres de gloire. Riches et pauvres 
auront à cœur de le revendiquer. A l’acte de décès du père « Mort au 
Champ d’Honneur », doit répondre l’acte de naissance de l’enfant 
« Pupille de la Nation ».

20 Réparation du préjudice matériel.
Les Pupilles ne sont pas des enfants assistés ; ce sont des enfants



envers qui la Nation a contracté une dette sacrée. Dès que ce titre 
d’honneur leur a été reconnu, ils ont droit, jusqu’à l’âge de 21 ans, aux 
avantages suivants :

A) Subventions d’entretien. — Si, dans certains cas, les pensions 
attribuées aux veuves et aux orphelins ne suffisent pas, l’État «accorde 
aux Pupilles une subvention d’entretien proportionnée à leurs besoins 
matériels.

B) Subventions spéciales pour frais de maladie et traitements prolongés.
C) Subvention d’ apprentissage. —- Un enfant, mis en "apprentissage 

dans une École d’agriculture, dans une fabrique, une usine, chez un petit- 
patron, reçoit une subvention qui dédommage les parents de la perte 
pécuniaire qu’ils subissent en retardant l’époque où le travail de l’enfant 
sera rémunéré. L’enfant reçoit également une subvention lorsqu’il 
apprend un métier en restant dans sa famille.

D) Bourses d’études. —• Si les Pupilles ont les aptitudes nécessaires 
pour continuer leurs études au-delà de l’École primaire, l’État leur 
accorde des bourses dans ses propres établissements (Lycées, Écoles 
primaires supérieures, Écoles professionnelles, Écoles techniques, etc...) 
ou des subventions équivalentes qui leur permettent de fréquenter une 
École libre.

E) Placement. — Situation. — L’apprentissage -terminé, les études 
finies, le Pupille ne sera point abandonné à lui-même. Il sera aidé, guidé 
et même favorisé dans la carrière qu’il aura choisie.

Par qui la loi est-elle appliquée ?
L’application générale de la loi est confiée à VOffice National des Pu

pilles de la Nation dont le siège est à Paris, 3, avenue de l’Opéra. Cet 
Office « exerce sur tout l’ensemble de l’Œuvre et pour toute l’étendue du 
territoire une action générale d’impulsion, de direction et de contrôle ». 
Il répartit les subventions de l’État.

Dans chaque chef-lieu, il existe un Office départemental des Pupill.es 
de la Nation. Cet Office a reçu de la loi mission de veiller sur les Pupilles 
du département et de leur procurer les avantages les plus conformes à 
leur propre intérêt et à l’intérêt du pays.

Il est aidé par des correspondants cantonaux et communaux qui, 
vivant tout près des Pupilles, les connaîtront individuellement et les 
entoureront de la plus affectueuse sollicitude.

C’est à eux surtout que les familles doivent s’adresser.
Les parents, les tuteurs des Pupilles, les Associations, les fondations, 

les établissements ou groupements, les particuliers qui ont les Pupilles 
en garde ou s’occupent de leur éducation et de leur placement, ont 
toujours le droit d’en appeler d’une décision des Offices départementaux 
devant l’Office National.

B,  Il est bien entendu que l’action de l’État ne gêne en rien le concours des 
œuvres qui s’occupent des orphelins de la guerre.



Requête à MM. les Présidents et Juges composant 
la Chambre du Conseil du Tribunal de :

( Application de la Loi du 27 juillet 1917 sur les Pupilles de la Nation)

Je soussigné (nom, prénoms, profession, domicile)

agissant en qualité de -............................du mineur ci-après
nommé, demande le titre de Pupille de la Nation pour :

Nom de l’enfant : .............................................

Prénoms :  v  

Date de naissance : 

Lieu de naissance :........:

Domicile :
dont le :

Nom. :  

Prénoms :  

Profession : .

Domicile : 2?.  
Situation militaire (s’il y a lieu) 

a été victime d’un fait de guerre .... . ............... .. ............

 
ainsi qu’il résulte des pièces ci-jointes.

Je demande à ne pas être convoqué devant la Chambre du Conseil,.

Date : Signature :



OBLIGE NATIONAL DBS PUPILLES DB LA. NATION.

Los articles do recettes ns comprennent que des subven
tions du Trésor, au OH. 2,. déterrninées par les Dépenses correspon
dant e s o

Titre- 2 - Dépenses.

Chapitra I

Article 1er -* Traitements et indemnités.

nés crédits accordés au Budget dé 1918 ont été calculés 
pour 9 mois du 1er Avril au SI Décembre, en prenant pour base le 
traitement moyen le chaque catégorie de fonctionnaires.

Pour 12 Mois cette évaluation serait de 81,330 francs.
Nous ne demandons pour 1919 que 79»279 francs; la pré

vision est, en effet, établie sur les traitements réels payés au 
personnel d’après le classement actuel.

Le chiffre total comprend:

1°) les traitements proprement dits soit ..........
2e) lès indemnités pour cherté de vie et charges de 

famille
3°) une somme de ......

( pour le cas éventuel où nous serions dans l’o
bligation de prendre des auxiliaires ou de ré- 
trinuer des travaux supplémentaires ) .

4°) la part contributive de l’Office à la Caisse 
Nationals des retraites pour la vieillesse,.e.., 
( voir l’état nominatif ci-joint } ,

70,100 fs»

5»970 fs.
2.000 fs.

1,200 fs.

79.270 fs.

Article 2 •* Gages et indemnités.

Lo crédit est calculé comme celui des traitements, d’après 
les sommes réellement payées au personnel.

Il se décomposo ainsi;
1° ) Gages proprement dits 4,.600 xs,
25) Indemnités pour cherté de vie et charges de famille,, I..830 xs, 
3°) Part contributive de l’Office à la Caisse Nationale

des retraites pour la vieillesse.e ............ « 250 fo.

6.680 fs.



Chapitre 2

Article 3 - Location et charges dos immeubles.

At ’budget de 1918, il avait été ouvert un crédit de ^..00 
fs Kais l’annartsiBsnt dans lequel nous nous sommes installes est 
d'ûn loyer de 9.500 fs. aucuel chiffre il y a lieu d ajouter le 
montant des diverses charges dont nous ne connaissons pas J;
portance. Le crédit de 12.000 fs. propose pour 1919 sera, pensons 
nous, largement suffisant»

Article A — lé censes le matériel.

□ es dépenses comprennent:
Véclairage, le chauffage, la papeterie, les impressions 
rations locatives, l1entretien du mobilier, les trais de 
dance et de téléphone, lesiassurances contre 1 mczni.ie, 

, les répa- 
correspon- 
les menues

dépenses.
Le crédit accordé au budget de 1918 pour 9 mois était de 

25.000 f<.-« .Nous estimons pouvoir suffire aux dépenses d une annee 
entière avec 30.000 fs.

article 5 - Irais de Missions -
Le crédit accordé pour 9 mois en 1918 étant de 2*600 fs» 

nous demandons -3.500 fs. pour 12 mois an 1919, dépense proportion- 
ne1lement égale.

Article 6 - Indemnités de déplacement et de séjour aux 
Membres du Conseil Supérieur.

La dépense a été évaluée à une somme annuelle de 7,000 fs. 
par les Services du Ministère de 11 Instruct ion publique. CJest le 
mont ..nt du créatif demandé' au 'Parlement. Nous adoptons ce meme 
chiffre.

- Chapitre 3 -
Article 7 - Subventions aux Offices départementaux.

Le nombre les orphelins nécessiteux pour lesquels un se
cours est demandé atteindra certainement 350.000 en 1919 . Le se
cours mensuel fixé à 8 fs. donne une somme annuelle de 96 is et 
pour 350.000 orphelins, un total de  . .. AP*600yQHV.

A cette somme doit s’ajouter celle qui est nécessaire Pour 
apclicuer la loi du 27 Juillet 1917 aux,Pupilles de Ja Nation Nous 
estimons que le nombre' des Pupilles officiellement declares attei 
dra 100.000 en 1919 . Une moyenne de 360 fs. par eni^nt peut Jre 
considérée comme nécessaire pour répondre aux intentions nu legis^ 
dateur; il en résulte une dépense annuelle de

Le rapport de M. le Président de la Section permanente in
dique dans quel’*’esprit devra être appliqué le décret du 19 .-.out 
1918 ni fixe le régime des subventions.

En résumé nous demandons nour subventions aux Ortieos de- 
1 - - 69.600, OOP fspartementaux une somme globale de



Chapitre 4 -

Article 8 - Frais de propagande' ,

La dépensa réelle s’est ëlevée pour 6 mois à 50«000 fs, 
et il nla pas été possible d’assurer complètement avec cette stm- 
me le service de la propagande,

La Section permanente a élaboré pour 1919 tout un pro— 
gramme de propagande, Elle a 1!intention;de publier un Bulletin 
mensuel dont la création apparaît comme indispensable, et est ré
clamée par nombre d’offices départementaux ; <

de réunir en une brochure, la loi, les règlements et 
les décrets qui la complètent;

de multiplier les affiches explicatives, les notices et 
les tracts.



CONSEIL SUPER I E U R

DE L’OSTICE NATIONAL DES PUPILLES DE LA NATION

2° Session de 1918

Documents adressés à. M.K. les Membres

du Conseil

1° Rapport le LA Hébraii de Villeneuve 
Président le la Section Permanente

e bu. et rapport

3° Décret du 3 Juillet 1918

4° Décret du 19 Août 1918

5° Discours prononcés au Trôcadéro

6° N° de nronapande de Vlmape«.
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MINISTÈRE RÉPUBLIOUE FRANÇAISE.
// ö

L’INSTRUCTION PUBLIQUE • 
ET DES BEAUX-ARTS.

jLu Cong^il Supérieur des Pupilles de la Nation s*ouvrira, 

au Ministère de l'instruction Publique, IIO Rue de Grenelle, 

à Paris, le 23 juin courant à 9 heures l/2 du matin, eous 

la présidence do M. LAFFERRE, Ministre de l'instruction. 

Publique, Président de l'Office National des Pupilles de 
la Nation.

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre 

présence les séances que tiendra le Conseil supérieur les 
23 et 24 juin.

72
3-

33
8-

19
17

.

- Ordre du jour -

1° Compte d'administration du Président de la Section 
permanente;

2° Rapport du Président de la Section permanente;

3e Rapport de la Section permanente sur la protection 
médicale des Pupilles;

8e Questions relatives à l'apprentissage et à l'éduca
tion professionnelle des Pupilles;

5e Examen des voeux renvois à la Section permanente 
par le Conseil Supérieur.

Agrées, M<9<z>ZczxxZ“^ l'assurance de ma haute 

coneidération.

Pour le Ministre éé ^instruction Publique 
Président de l'Office National

Le Directeur de 1'Enseignement Secondaire







J’ai VhonneuK de vous annoncer que la 4 e aesoion du 

Qnnseil Sj^érieur des Pupilles de la Nation o*ouvrira, au 

Ministère de l’instruction Publique, 110 rue de Grenelle, à 

Paris, le vendredi 19 décembre courant à 9 heures 30 du ma- 

tin, sous la présidence de M, Leon BERARD, Ministre de l’in©] 

truotion Publique, Président de 1;Office national des Pupil

les de la Nation.

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre présence 

les séances que tiendra le Conseil supérieur les T9 et 20 

dé ombre.

- Ordre du jour -

1° - Modification de l’article 4 du règlement de la Section 
permanente,

2^ - Rapport du Président de la Section permanente,

3Ö - Demandes de crédits supplémentaires cru budget de 1919, 

4° - Budget de 1920.

72
3-

33
8-

19
17

-

dération.

Agréez. l'assurance de ma haute consi-«

Pour le Ministre de l'instruction Publique 
Président de l’Office national

Le Directeur de 1'Enseignement Secondaire:



I»-' article

Paris, le

Lo Vice-President du Conseil d’Stat, 
Président de la Section permanente de 1’Office 
National des Pupilles de la Hat ion 

à Liess leurs les .Présidents des Sortions permanentes 
des Offices départementaux, 

départe me ntaux ” adressent chaque année à l’Office National des rapports d’ans 

semble sur la situation des differentes catégories de Pupilles et sur le fonc- 

tionneiiEnt de la loi . ”

Le législateur a tenu à ce que l’Office National soit ainsi régu

lièrement renseigné sur les conditions dans lesquelles la loi est appliquée par 

les Offices départementaux.

le moment me parait venu de réclamer la production de ce rapport
jgjjg

à tous les Offices départementaux. Il est d’autre part désirable que ces rapports . .. ..

présentent une certaine unité de plan, et je vous signale l’intérêt qu’il y 

aurait à suivre dans votre exposé l’ordre dos paragraphes de l’article M de la 

Loi, qui. fixe les attributions des Offices départementaux.

J’attire tout particulièrement votre attention sur la nécessité 

pour l’Offlce Kation&l d’être très exactement renseigné sur l’application du pa

ragraphe g de l’article 14, et du décret du 19 Août 1913. Nous attacherions 

Idno du prix à ce que vous nous exposiez d’une façon très nette la méthode que 

vous avez adoptée pour la répartition des subventions aux Pupilles, les motifs 

qui vous ont déterminé,- Nous avons déjà des indications sur ce que vous avez 

fait par vos procès-verbaux, mis ces renseignements sont souvent épars et incom

plets, Snfin l’expérience d’une année à dû faire apparaître, à la. fois, les avan

tages et le» inconvénients, du système employé,** Votre conception première a pn 

être modifié© par les instructions que nous vous avons adressées^ nous serions 

donc désireux de connaître les modifications que vous vous préparez peut-être à 

apporter pour 1920, à votre mode de répai^tition antérieur.

Je vous serais obligé de me faire parvenir votre rapport au plus 

tax'd, au cours de la seconde quinzaine du mois de Liars.

hEERAHD de VILLMEJUVE,







MINISTÈRE
DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

tSLwecfoon

c)e

e e OOllOair

g O à/Jiweau.

( lrc ^essio n de ,1920), .du Conseil s upérièur des P up i lie s ,0 e la

Next ion s 'ouvrira, au Ministère de 1J Instruct ion Publique, 110 

rue de Grenelle, à Paris, le lundi 5 juillet à £ heuresSO

du matin, sous la Présidente de IL André HO NORAT, ministre

de l'instruction Publique, Président de l'Officé national des

Pupilles de la Nation.

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre pré

sence les séances que tiendra le Conseil supérieur les 5 et 6 

juillet <

Je crois devoir vous rappeler que sauf dans lee cas 

prévu par son article 12 .,1a loi ne permet pas aux membres du 

Conseil dupénieur de se faire représenter par un délégué,.

69
6-

38
5 J

û-
19

19
.

- Ordre du jour -

1e - Examen du compte administratif du Président de la Sectio 
permanente.et du compte de gestion de l'Agent-Comptable ;

2e - Crédits supplémentaires;

3° - Rapport du Président de la Section permanente;

4e - Situation des orphelins de guerre résidant à l'étranger;

5° - Projet de statut du personnel du Secrétariat Général;

6e - Election des membres de la Section permanente-.

Agréez^, MtSkxZczxxzT , l'assurance de mu haute consi

dération,

LE MINISTRE DE L* INSTRUCTION PUBLIQUE
ET UES BEAUX*'ARTS- 

vour le Ministre et par autorisation
Le Directeur de l’Enseignement Secondaire



Prière de rappeler ce

de l’instruction PuDliaue et des Beaux-Arts

N°._.

OFFICE NATIONAL
□ ES

Fmpillhs de la Nation
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

m charge* le de la station A r amunte

de faire eonnaîtr- <ue ’% le de la Wcuhli^u’e
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i/^ean.

Juin 1951

MINISTÈRE

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

E Cruietcyiemenb Qq condaîr©

PARIS, 13 6

J Rai l'honneur de vous annoncer que la 7e session (1° 
session de 1921) du Conseil supérieur des Pupilles de la Nation 
s'ouvrira, au Ministère de ,1 ' Instruct ion publique, 110 rue de 
Grenelle, à Paris, le mardi 14 juin à 9 lu 30 du matin, sous la 
Présidence de M. Léon BERARD? Ministre de 1’Instruction Publi
que, Président de l'Office national des Pupilles de la Nation.

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre présen
ce les séances que tiendra le Conseil supérieur les 14 et 15 
juin.

Je crois devoir vous rappeler que sauf dans le cas 
prévu par son article 12 la loi ne permet pas aux membres du 
Conseil supérieur de se faire représenter par un délégué.

Les membres du Conseil supérieur reçoivent, sur leur 
demande, une indemnité de séjour et le remboursement de leurs 
frais de transport,

•8
5 o

zs
—

19
19

.

- Ordre du jour -

Ie - Compte d'administration; -

2e - Demandes de crédite supplémentaires; -

3° - Examen des questions posées dans le rapport du Président 
de la Section permanente; -

4° - Rapport sur l'application de la loi du 27 juillet dans les 
Colonies. -

Agréez, , l'assurance de ma

haute considération.

Pour le Ministre et par autorisation, 
Le Directeur de VEnseignement Secondaire :



Le Député, eire te Mlle

à InMHMr le Président te l’itffioe nation-1 

te* Pupilles te la Mion,

Mnistère te l’Instrootion Publique

onsi sur 1® Président,

M tete se regret de vous Infor««» qu’il bi m’est 

pas poc cible te répandre à votre ^ppel <u 4 nove-.obra 

courant* Je n’ai, à Paris, qu’un pied à terre % -ns lequel 

il œ seT.it izûpoûsible te recevoir w pupille de 1 

Mette» et e^ mùru, p^Mant leur séjour à PaMe.

Veuilles rqjréer, Mewelter le FrteiteBt, l’assurance 

te mes »wtimnt» Msti^ete.

Le Député, Maire d e Lille,

1



Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts

La Manifestation en l’honneur des pupilles de la Kation,

décidée par le Conseil Supérieur, aura lieu le 26 Novembre sous la 

présidence de M. le président de la république,
Les Pupilles désignés pan les Offices départementaux pour 

recevoir une récompense de l’Office National arriveront a Paris le 

25 et seront presque tous accompagnés de leur mère,

La Commission de propagande de la Section Permanente a 

'pensé qu’il convenait d.1assurer aux enfants des victimes de la guerre 

une hospitalité affectueuse dans un milieu familial, vile fait appel 
G ■ ■ ' U ■■■'■ . .. L' J’ . ■■■". ■L./CITX. r j /' : ' . SGJÏt: p

à vous et me charge de vous demander s’il vous serait possible de 

recevoir un pu cille et sa mère pendant leur court séjour à Paris,, 

les enfants devant repartir le':28 Novembre dans leurs département s«

Je vous serais obligé si vous vouliez bien me donner votre 

réponse avant le douze novembre.
Veuillez agréer, Monsieur , l’assurance de ma considération 

»la plus distinguée.
Le Président de la Section Permanente,

HJIBKÄ.KD de V'ILLiùfimiUVli«



à sur

lille, le 8 d,,c

Le Député, Maire de Lille 

le Directeur de l’Enseignonent

second- ire, .inistère de l’instruction

Publique, P A JUS

Monsieur le Directeur,

«’ai-l’honneur de vous prier de vouloir bien m’excuser 

de ne pouvoir assister à la réunion du Conseil supérieur 

des Pupilles de la Kation qui doit ewir lieu le 16 courant.

■ Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l^eumrrcco 
de mes sentiments distingués.

Le Député, Maire de Lille,



PARIS la
MINISTÈRE

DE

1 DEC 1921

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

De

£' (Siwei^nem, nda 6

■/yweati.

J* ai Vhonneur de voue annoncer que la Sé' session
( 2 e g as g ion de 1981 ) dû. G ons.e 11 _ up é ri eur_ _des_ _ Pu c‘ 1J û.f 1- 
Nation sJ ouvr ira, au?-ùl i ni c ? te .ne—æ—1- ' I-n-s t rue 11 o n pu ou que ■ J10 r.
<e Gronolle, à Paris, le vendredi 16 décembre ÀJLk— 
sous la Présidence de M. Léon BERARD, Ministre de^ r Instruct loi.
Publique, Président de 1?Office national des Pupilles de la Nat.

Je vous prie de vouloir bien honorer de votre prése 
ce les séances que tiendra le Conseil supérieur les 16 et I< Dé
cembre ,

Je crois devoir vous rappeler que sauf dans le cas 
prévu par son article 12 la loi ne permet pas aux memores du 
Conseil supérieur de se faire représenter par un délégué.

Les membres du Conseil supérieur reçoivent, sur leu 
demande, une indemnité de séjour et le remboursement de leurs 
frais de transport.

-ORDRE DU JOUR-

A.- Rapport de M. le Président de la Section Permanente.

B.- Budget de 1’’Office national pour 1922.

G.- Projet de loi adopté par le Sénat modifiant certaine 

dispositions de la loi du 27 juillet 1917.

Agr é e z, M , 1 as sur anc e de n

haute considération.
Pour le Ministre et par autorisation;

Le Directeur de 1’Enseignement Secondaire



Ministère de L’Instruction Publique et des Beaux-Arts

OFFICE NATIONAL BIS PWIL1IS LA NATO
De L'Opéra — PARIS

Conseil Supérieur

9ème
de

session (ire session 
la Nation s’ouvrira

J ai l’honneur de\vous annoncer que la
1922) du Conseil s périeur des Pupilles de 

au Ministère de l’instruction Publique, 110, 
Paris, le /fl£ à &

OlLE

Rue de
, sous la

Grenelle à
présidence

de Monsieur le Ministre de l’instruction Publique, Président 
de l’Office National des Pupilles de la Nation.

(

J e vous prie de vouloir bien honorer de votre présence les 
séances que tiendra le Conseil Supérieur, les

Je crois devoir vous rappeler que, sauf dans le cas prévu par 
son article 12, la loi ne permet pas aux Membres du Conseil Supé
rieur de se faire représenter par un délégué.

Veuillez agréer, 
considération.

Ma l’assurance de ma haute

Pour le Ministre de l’instruction Publique 
et des B eaux-Arts, 

Président de l’Office National
des Pupilles de la Nation, 

Le Secrétaire Général de l’Office National,

NOTA. - Les Membres du Conseil Supérieur reçoivent sur leur demande, une indem
nité de séjour et le remboursement de leurs frais de transport.





ORDRE DU JOUR :

1° élection de 12 femmes s’étant signalées par leur dévouement 
aux oeuvres protectrices de l’enfance ou des orplialins de la. 
guerre.

2° Installation du Conseil Supérieur

3° Election de deux vice-présidents

4° Election de la Section Permanente

5° Examen des questions traitées dans le rapport de M. le 
Président de la Section Permanente.

6° Examen du compte d’administration.

7 ° Demande de crédits supplémentaires;
8° Dons et legs.



lie Député, Maire de Dille

à Monsieur le Secrétaire Général te l’Office National 

des Pupilles de la Nation

3 Avenue de 1’Opéra p & H'I g

Monsieur le secrétaire Général,

J’ai le regret de vous informer qu’il ne ne sera pas pos

sible d’assister smk séances ta la ÏOm' session du Conseil ,
Supérieur des Pupilles de Lob .

Je vous prie de bien vouloir m’excuser et t’agt'ttr» Mon- 

sieur le ^acrétairé Gén t !♦ .^arance de bob ^entiisàats lés 

plus! distin-?piés w

de Lille 

.



Ministère de L’Instruction Publique et des Beaux-Arts

OFFICE NATIONAL MS «MLLES DE LA NATION

J’ai l’honneur de vous annoncer que la|$ème session

la Nation s’ouvriraAdtJALOj du Conseil supérieur des Pupilles de
Rue de
sous la

de Monsieur le Ministre de l’instruction Publique,
de l’Office Nationa1

Grenelle à 
présidence 
Président

des Pupilles de la Nation.
J e vous 

séances que

Je crois

prie de vouloir
t i endr a 1e C ons eil

bien honorer 
Supérieur,

devoir vous rappeler que,

de ^6 tr,e

sauf dans le cas prévu par
son article 12, la loi ne permet pas aux Membres du Conseil Supé
rieur de se faire représenter par un délégué.

Veuillez agréer, 1’assurance de ma hauteM-^-7. cAxul
considération.

Pour le Ministre de l’instruction Publique 
et des B eaux-Arts, 

Président de l’Office National
des Pupilles de la Nation, 

Le Secrétaire Général de l’Office National,

OTA. - Les Membres du Conseil Supérieur reçoivent sur leur demande, une indem
nité de séjour et le remboursement de leurs frais de transport.





ORDRE DU JOUR :

1° / Rapport de Mo le Président de la Section permanente;

2°/ Projet de modification au règlement dTadministrâtion 
publique du 15 novembre 1917 ( projet de Mo le Président 
Wringer ) ;

3° / Examen du Projet de Budget pour l1Exercice 1923;

4° ! Examen des voeux';

5° Affaires diverses.

N,B.-- Sauf nouvelle décision du Conseil Supérieur, les 
séances auront lieu le matin à 9 h I/2 et 1T après- 
midi à 2 h, 1/2.



Ministère de 17 Ins truc g? on publique et des Beaux-Arts

OWICE NATIONAL BAS PUPILLES LE LA NATION

j_l. rue le 1 Université - Paris 7°

Section Permanente le Conseil Supérieur des Pupilles de la Nation 

se réunira, en session extraordinaire au Ministère de 1TInstruct ion 

Publique, 1105 rue d.e Grenelle à Paris, le lundi 19 Mars 1923 à 9.H..3Q 

Je vous prie de bien vouloir honorer de votre présence les sé

ances que tiendra le Conseil Supérieur.

Je crois devoir vous rappeler que, sauf le cas prévu par son 

article 12, la loi ne permet pas aux Membres du Conseil Supérieur d.e 

se faire représenter par un délégué.

Veuillez agréer, Monsieur, 1 Assurance de ma haute considéra

tion,
Pour le Ministre de 1TInstruct ion Publique 

et des Be aux-Art s 
Président de l1Office National 

des pupilles de la Nation,
Le Secrétaire General de lTOffice. National, 

G. GOUBLET

NOTA,- Les Membres du Conseil Supérieur reçoivent sur leur demande, 
une indemnité de séjour et le remboursement de leurs frais de



ORDRE DU J OUR

1® Projet de décret ^ur les conditions d’application de la 
loi du 27 Juillet 1917 Modifiée par la l«i du 26 Octobre 
1922 aux Pupilles résidant à 1TEtranger.

Rapporteur:M. BOUPEAUDEAU.

2° Projet de décret sur les conditions d’application de la 
loi du 27 Juillet 1917, modifiée par la loi du 26 Octobre 
1922 aux départements du Bas-Rhin du Haut-Rhin et de la 
Moselle.

Rapp ort eur:11. PUGET.

3° la Protection médicale des Pupilles et l’Assistance modi 
cale gratuite - ( Question renvoyée pour examen par le 
Conseil Supérieur à la Section Permanente).

Rapporteur: 11. BOWPAÏÏDEAU.
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Ministère de L’Instruction publique et des Beaux-Arts

Omil NATIONAL BIS PUPILLES M LA NATK
'Conôeil "'Supérieur

uParis, le
O

Monsieur,

J7ai l’honneur de vous informer que, sur la demande
de la Section permanente Conseil Supérieur des Pupilles de la

Nation se réunira pour sa deuxième session ordinaire de 1923 au 

Ministère de l’instruction Publique, 110 rue de Grenelle à Paris, 

le lundi 1C décembre à 9 h. 30.

Je vous prie le bien vouloir honorer de votre présence 

les séances que tiendra le Conseil Supérieur.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma haute

considération.

Pour le Ministre de l’instruction 
Publique & des Beaux-Arts

Président de l’Office natiohal des
Pupilles de la Nation»

le Secrétaire Général de l1Office 
national*

G. GOUBXET..

-Vs:~- les Membres.du Conseil supérieur reçoivent, sur leur demande 
une ^indemnité de séjour et le remboursement de leurs frais dëTTrlms-'

Ci-contre 1’ordre du jour



ORDRE DU JOUR :

1° / Rapport du Président de la Section permanente sur Je projet 
de Budget pour 1Texercice 1924.

2° / Rapport du Secrétaire Général.

3°/ Interprétation de lTarticle 1° de la loi du 26 octobre 1922 
( Rapporteur u. BERTHELEÏIY )

4°/ Projet de création de postes dTinfirmières-visiteuses pour 
Pupilles de la Ration.

( Rapporteur R. GARIEL )

5°/ Le Pécule - Le surpécule agricole - Les prêts dThonneur 
aux Pupilles.

( Rapporteur BOUEE AUDE AU .)

6°/ Proposition de modification au texte de lTarticle 1° du 
Règlement de la Section permanente.

7°/ Acceptation de dons.

8° / Affaires diverses.





1111e, le ...,U üctoti’c x

à donsinxr le leeret •■•ire- général v. i» office 

H'éiheut: 1 les Pupille* te la îl.-tlon

51 Ü St 07) 01

-Monsieur le 1-ertt-. ire ,

tn réponse à votre lettre la 16 owni, j’ai 

l,%cn.?ur le vous infcàmr qu’il nsexista > : law b 

ministrution crplois .réservés en principe aux. □ineurB, le

statut -c- tonoticnno.ircci wmielp .a . ix M ù ..I ?ns la H- 

' dç%e- MMwm des eanaia-ts*

2<s emplois dqruplloment occupés par <,.. es ninèurs 

confié » t des wjewrs* è-s <ur il ■ "-ent va -

cr • ut.. rtt aucune v^e ncc n’ est prevue pour le

1er Hcvoraljre 19^3.

Veuillez ■ gréer, monsieur le looMt iru, 1*gsbuu U* 

oa de mes sentimonts ßistinruos.

'IaÂJ' ' i; ” *



jj ©par t emeiit 
du cord

REFUBLlqu h'xajn lai y.i

OFFICE DEPARTEEEFIAL
s PUPILLES de la 1TÀTIOM

Lille, le 1 6 CCI
LILLE'

18, Place Sebastopol ... .. z ,__________ Le Secrétaire Gérerai de 1 Office

1S93 portant réglement d’Administration publique pour 1 appli- 

A cation de la Loi du 30 Janvier 1923, réservant des emplois aux

( anciens militaires pensionnés pour 'infirmités de guerre ainsi

qu’aux Veuves et aux Orphelins de guerre, les administrations et 
*

établissements de l’Etat, des départements et des communes qui 

disposent d’emplois tenus par des mineurs des deux sexes doi

vent adresser tous les trois mois à l’Office départemental des 

■pupilles de la nation la liste et le nombre des emplois a pour

voir avec indication de l’aptitude physique nécessaire,'des con 
naissances exigées du traitement ou du salaire afférent à chaque 

emploi; ils doivent indiquer en même temps la date à laquelle 

les nominations à ces emplois doivent être faites.

J’ai, en conséquence, l’honneur de vous prier de vou-

bien me faire connaître votre administration occupe des

■esser un état dos emploi—----mineurs et, dans l’affirmative,
' vacants, et pouvant être réservés au Ie (ïeActee 1923.-

LO“—

J. Ag

/UJ>>

Général,
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DÉPARTEMENT
* DU NORD

OFFICE DÉPARTEMENTAL 
'»ES

PUPILLES DE LA NATION

République Française

LILLE .2.7... S.e.p.t..emb.r e.
RUE BO1SSY D’ANGLAS, 18

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre

lettre du 23 Septembre courant dans laquelle vous me soumet

tez quelques suggestions intéressantes tendant à simplifier 

et à centraliser le travail d’écritures se rapportant à l’ap

plication de la loi du 27 Juillet 1917. Les observations que 

vous me présentez portent surtout sur l’accomplissement total 

de la besogne par. les sections cantonales.

Il y a lieu de considérer deux facteurs.principaux:

1° - Besogne purement administrative comprenait l’établis 

sernent dû dossier réglementaire tendant à faire obtenir aux 

enfants le titre de noblesse de Pupille de la Nation, dossier 

devant être établi par la mairie du domicile et comprenant une 

requête au tribunal civil pour chaque enfant, un acte de nais
sance par enfant, l’acte de mariage des parent^, l’avis de dé- 

cès ou dé disparition ou le certificat d’origine de blessures 

se rapportant au membre de la famille justifiait la demande



d3adoption

Ce dossier doit être envoyé en même temps à l^Offi- 

ce départemental pour permettre d’établir les archives de - 

l’Office et réunir toute la. correspondance pou

vant s ’ échanger en faveur de l’enfant.

Ce premier travail ne peut pas être assuré 'par les 

sections cantonales qui se trouveraient obligées d’av'oir quand- 
même recours aux mairies pour l’établissement des pièces d’é- 

tat civil exigées. 
J.T2° - En ce qui touche l’enquete à faire par les. mairies, 

depuis le Ie Janvier 1921, ceTTe^Tormalité est supprimée pour 

ces dernières, par suite du fonctionnement des sections canto

nales à qui incombe personne11ement et uniquement le soin de 

réunir tous les éléments faisant connaître la situation par

ticulière de'.chaque famille. Ces renseignements sont fournis 

par les membres correspondants, sous leur responsabilité per

sonnelle et sans que les mairies aient à intervenir, l’article 

18 de la loi du 27 Juillet 1917 spécifiant■bien le role très 

important qui incombe aux sections cantonales.

En résumé, j’estime que les offices départementaux 

ne peuvent de leur propre chef modifier la façon actuelle de 
travailler. Je retiens toutefois votre observation sii|i judicieu 

se qui démontre éloquemment tout l’intérêt que vous portez à
Vws zla. noble cause de Chers Pupilles et pour lesquels vous vous de 

pensez si admirablement. Je serai heureux de soumettre votre 

lettre à la prochaine réunion du Conseil d’administration de 

l’Office du Nord et 4e ne manquerai pas de vous tenir au cou

rant de la discussion qui résultera de l’étude de votre pro-



position

Croyez, Monsieur le Maire, à Pasïïurance de mes 

sentiments bien distingués et dévoués.

Le Secrétaire Général,





la Nation nous informe qu’il a décidé d’envoyer un certain nombre 

de pupilles, âgés de 8 à 15 ans - garçons et filles 1 à ZUYBC0C2E 

pour’ une période courant du 15 Juin au 31 ..eût Z9L2, et il nous 

demande de lui envoyer, pour le 8 Juin au plus tard, la liste de 

nos pupilles susceptibles de bénéficier de ce séjour à la mer.

Vu l’urgence, il nous est impossible de faire intervenir 

l’action des délégués de la Section et nous nous en excusons 

auprès d’eux.
Les parents ou tuteurs des pupilles,demeurant dans le Canton 

Sud de Lille et qui désirent les voir partir à ZUYDCOOTE, sont, 
par suite, invités à venir les présenter, mardi 6 Juin, à 18 

heures, au Dispensaire de Médecine sociale, I, place Vanhoenaexer, 

afin de les faire inscrire sur la liste des partants éventuels.

x x 
X

NC'fE,- Les frais de transport en chemin de fer (pour les 

enfants seulement) seront remboursés par l’Office des Pupilles,

Les enfants devront être munis d’un petit trousseau qui 

comprendra, notamment,' des- vêtements d’hiver, la température de 

EUYDCCOTE nécessitant le port d’un sous-vêtement chaua pour la 

nuit *
Le Président de la- Section cantonale

Lille—Sud,

d£- D« V B R H A E G H.E »



DÉPARTEMENT

DU NORD

OFFICE DÉPARTEMENTAL 
DES PUPILLES DE LA NATION

Le Secrétaire

Monsieur le Mairede

LILLE,

dette bourse pourra être renouvelée ou convertie ul

La présente décision aura son effet à dater du Ie Oc

tobre 1920

Je vous prie de vouloir bien aviser la famille du

le Ministre de l’instruction Publique et des Beaux

LILLE
Rue Boissy d'Anglas, 18

20 Novembre1920

TÉLÉPHONE 2.80

Office à

rts m’informe quez par arrêté en date du 16 Novembre

e jeune Adrien DOBRITZ, Pupille de la Nation, a été

e du Gouvernement, a titre d’essai, avec une bourse 

courant

nommé élè-

d’externat

simple, au lycée de Lille, pour l’année scolaire 1920-1921 

térieurement en bourse définitive si l’élève figure au tableau 

d’honneur des boursiers et est l’objet d’une proposition du

Recteur de l’Académie; s’il ne remplit pas ces conditions, la 

jouissance de sa bourse cessera de plein droit

jeune DOBRITZ, 31 rue Gustave Joncquet à Lille, 

Le Secrétaire Général



RÉPUBLIQUE FRANÇAISEDÉPARTEMENT

DU NORD

OFFICE DÉPARTEMENTAL

J'ai été saisi par Mme Ve MANESSE, domiciliée 86 Bou_ ......_

levard Montebello, à Lille, d;une demande à l’effet d’obtenir 
en faveur de sa fille Marcelle, âgée de 10 ans, 1’exonération 
des frais d’études au lycée Fénelon, à Lille*

J’ai l’honneur de vous faire connaître que les exo
nérations ne peuvent être accordées qu’aux enfants, âgés de 
plus de treize ans, ayant terminé leurs études primaires dans 
de bonnes conditions, et que leurs maîtres estiment pouvoir
se présenter avec succès à l’examen d’aptitude aux bourses.

Je vous serais obligé de vouloir bien informer Mme
Vs MANESSE que, dans ces conditions, sa demande ne peut, quant 
à présent, être accueillie favorablement.

Le Secrétaire Général,



DÉPARTEMENT

DU NORD

OFFICE DÉPARTEMENTAL
DES PUPILLES DE LA NATION

LILLE
Rue Boissy d’Anglas, 18

& 1.9... Nov embr. e . .1920

TÉLÉPHONE 2.

Général deLe Secrétaire l’Office a

Monsieur le Maire de

LILLE*

j’ai l’honneur de vous faire connaître que par arrêté 

en date du 8 Novembre 1920, M. le Sous-Secrétaire d’Etat de ’ 

1’Enseignement technique, a accordé au jeune Boucherie, Pupil- 

le de la Nation, élève à l’Ecole pratique de Lille, un dégrè

vement de frais de trousseau de 300 Fr..

Je vous serais obligé de vouloir bien en aviser la 

mère, Mme Ve Bouchery, domiciliée 1 rue de 1’Alcazar à Lille*

Secrétaire Général,
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COMMISSARIAT CENTRAL 
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JTai Vhonneur de faire connaître à Monsieur le Maire 
que je viens de recevoir de la Trésorerie G-énéreleune demande 
de versement dTune subvention de 2000 frs à lTOffice départemental 
des pupilles de la Nation.

Je lui serais très obligé de vouloir bien me faire con 
naitre la suite au1il y a lieu de donner à cette communication.

Lille, le 17 Novembre 1920 
LE RECEVEUR MUNICIPAL



téléphone 2.80

OFFICE DÉPARTEMENTÂL 
DES PUPILLES DE LA NATION

DÉPARTEMENT

DU NORD

LILLE
Rue Boissy d’Anglas, 18

vous accuser réception de votreJ5 ai 1Jhonneur de

16 Novembre 1920-

Le Secrétaire Général de l'Office à

Monsieur le Maire de
LILLE

mandat poste s*élevant à la somme de Deux cents Francs
Le vote de cette subvention marque Vintérêt que 

votre commune attache à l^oeuvre des Pupilles de la Nation*
Au nom de nos Pupilles et au nom de VOffice dépar 

temental, je vous prie d^agréer nos plus sincères remercie

ments*

Le Secrétaire Général^



DÉPARTEMENT

DU NORD
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

OFFICE DÉPARTEMENTAL
DES PUPILLES DE LA NATION

J’ai l’honneur de vous accuser réception de la dél

bération m’informant qu’une somme de Deux Mille Francs avait 
«

été votée par le Conseil Municipal de Lille.

Lie vote de cette subvention marque l’intérêt que

votre ville attache à l’oeuvre des Pupilles de la Nation.

Au nom de nos Pupilles et au nom de l’Office dépar

temental, je vous prie d’agréer nos plus sincères remercie
ments »

Le Secrétaire Général,





DÉPARTEMENT

DU

NORD
OFFICE DÉPARTEMENTAL

DLS PUPILLES DE LÂ NATION

Le Président de la S^etjon Permanence 
à Monsieur le Maire de

M» . iTx L

J’ai eur

primés nécessaires
de Guerre

de vous adresser ci-inclus, les
à la constitution du dossier d^Z Orphelin.'/

demeurant en votre commune

rue
L’enquête confidentielle devra être retournée d’urgence à

l’Offiee Départemental des Pupilles de la Nation, accompagnée de : 
1°- l’extrait d’acte de naissance de l’enfant, 
2°- l’extrait d’acte de décès du père, 
3° = l’extrait de l’acte de mariage des Parents.

Par contre, la requête, accompagnée d’un deuxième jeu de pièces 
d’état-eivil sera adressée directement,et par vos soins,à Monsieur 
le Procureur de la République du ressort de votre commune,qui es 
chargé de suivre l’instance.

PUPILLES
DE LA

NATION

Le Prés ident,

^Lper^



MANUFACTURE DE COULEURS & VERNIS 
Seuls Dépositaires de MANDER BROTHERS de Wolverhampton 

ÖIB-KCTEVR. : Aimé GOUDAERT

Q du Lion-d’Or

MAISON PRINCIPALE : 32, Rue de Bondy, PÄRSS

BRUXELLES, ///, 8oufA Léopold II 
LILLS, 14, Place du Lion-d’Or
BORDEAUX, 23-25, Pue des Augustins S 

MARSEILLE, 29 A, Pue de Lodi

Usines

DUGNY (Seine)
EHÜXELLES (Belgique)

LILLE (Nord)
MARSEILLE (B.-du-R.)

d ROUEN, 34, Pue Lafayette
j- LYON, 256, Avenue de Saxe

AMSTERDAM, P. H. Kade, 18 
NIEE, /, Boulevard Rambaldi

de LILLE

2 jg’evrlBr 1920

leur le Maiî\e

tlUJ.
SERVICE EU 1LACEMEÏÏT DES IUTILLES DE LA MT1 OU

Monsieur le Maire 

lîous vous serions reconnaissants si vous pouvie

nous procurer, pour un emploi dans nos bureaux, un jeune

débutant ( 14 ans environ) pour travaux secondaires d1écri

tures et de courses

$ous serions heureux s’il vous était possible de

nous envoyer un jeune homme libre de suite

Veuilles agreer, Monsieur le Maire, avec nos re-

merciements anticipés, l’assurance ne notre haute considé

ration



DES PUPILLES

ASSISTANCE AUX ORPHELINS D

3 V Trimestre j

Montant des mensualités p; 

Nombre de mensualités.. . . 

pour toucher le secours provisoire

m 1  ............d. ............:........
 -à7 3. tujL...cL.... QncLjiMj^.............

est invité à se présenter à la perception de U  

avant le  
accordé par l'Office départemental des Pupilles de la Nation 
d’Ille-et-Vilaine aux Orphelins de la guerre :
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 Montant global du secours
Rennop, le 1919.

Le Président de la^Section permanente,

Nota. — Les Pupilles de la Nation régulièrement adoptés par décision du tribunal 
civil ont droit dans les conditions déterminées par la loi et les décrets, à l’assistance de 
l’Etat pour leur entretien, leur éducation, leur apprentissage e! leur formation profes
sionnelle. Toutes les demandes à cet effet doivent être adressées à l’Office départemental.
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Rapport

COMMISSARIAT CENTRAL
de POLICE
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OBJET :

N° .07I .

J’ai 1’honneur défaire g oh naître à'
Mon ur le Mairs quJOa
Régnez, Marie, 40 a k sa charge
âgés de 14, 13, II, 10, 8, 7 et 5 ans et n’a
actuellement pour vivre- que le secours de 
50 1rs 75 par semaine' qui lui est alloué par 
la caisse de chômage.

Son mari, Tison, Émile, né à Lille, le 7 
Avril 1835, était complètement lib'ré de scs 
obligations militaires; il n’a pas évacué en 
Octobre 1914 et, à la suite du bombardement, ou 
plutôt quelque temps après, il fût atteint de 
troubles cérébraux qui nécessitèrent son inter
nement a la Clinique d’bs^normes en 1915. Je là il fut transféré a l’asile de l^Ommelet, ou il 
est décédé quelques jours après son arrivée.

Avhnt la guerre, Tison ôtait clerc de no
taire chez.Ile Berlin, rue de 1’Hôpital Militai
re, IlM. et il s’occupait de recettes de. loyer 
pour divers propriétaires,'ce qui lui rappor
tait en tout ô .a 7000 francs par an.

un situation actuelle de la veuve Tison 
est plutôt nécessiteuse. Jg

. Le C omm 1 s sa ir htr al I ntr"e,
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JTai Vhönneur de vous communiquer la lettré

ci-jointe .par laquelle Me Vve REG1IE2, demande pour 

ses enfants, les secours accordés aux orphelins de -guerre a

Je vous prie de me retourner la lettre commu

niquée, en 1Taccompagnant de renseignements circonstanciés 

susceptibles de faire apprécier la situation matérielle et 

morale de lime REGITES, et me faire connaître votre 

personnel sur 'la suite que comporte la demande de 

postulante»

Pour le Président : 

Le Secrétaire Général,


